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RECOMMANDATIONS CONCERNANT L’ARRÊT DE TOUT TRAITEMENT 

ANTI-MYCOSIQUE AVANT UN PRELEVEMENT A VISEE MYCOLOGIQUE 
 

 

 Lors de la prise de rendez-vous, la secrétaire devra s’enquérir d’un traitement local ou général chez le/la 

patiente concerné(e). 

 

 Si un traitement a été institué, la secrétaire devra vérifier qu’aucun produit appartenant à la liste ci-

dessous n’a été appliqué ou ingéré. 

 

 Dans le cas où l’un de ces produits aurait été appliqué, un nouveau rendez-vous sera proposé : 

- Pour un prélèvement cutané : 2 semaines au minimum après arrêt du traitement 

- Pour un prélèvement d’ongle :   

* 2 semaines au minimum après arrêt du traitement par crème et/ou poudre 

  * 2 mois au minimum après arrêt du traitement par voie orale et/ou par vernis 

 

 Liste des anti-mycosiques à proscrire : 

 

VERNIS  

                - AMOROLFINE 
®  

 

                - CICLOPIROX
® 

 

                - LOCERYL 
® 

 

                - MYCONAIL
®

  

                - ONYTEC
®

  

  

POUDRE  

                - DAKTARIN
® 

 

  

VOIE ORALE  

                - LAMISIL 
®

  

                - TERBINAFINE®  

  

CREME  
        

 
 

- AMYCOR 
®   

  

- CICLOPIROX
®   

  

- DERMAZOL 
®   

 - LOMEXIN 
®

 

- ECONAZOLE 
®
  - MONAZOL 

®
 

- FAZOL 
®

 - MYCOAPAISYL 
®

 

- FONGAMIL 
®

 - MYCODECYL 
®

 

- FONGILEINE 
®

 - MYCOSEDERMIL
®

 

- FONX 
®

 - MYCOSKIN
®

 

- GYNOPURA
®

 - MYCOSTER 
®
 

- KETOCONAZOLE
®

 - MYLEUGYNE
®

 

- KETODERM 
®

 - PEVARYL 
®

 

- LAMISIL 
®
 - PEVISONE

®
 

- LAMISILATE
®

 - TERBINAFINE® 

- LAMISILDERMGEL
®

 - TROSYD
®
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REGIMES ALIMENTAIRES A RESPECTER POUR CERTAINES ANALYSES 

 
1  Sérotonine urinaire – 5HIA urinaire 

Eviter dans les 48 heures précédant le dosage, la consommation de banane, chocolat, fruits secs, agrumes, 

avocat, tomate, prune, kiwi, ananas, mollusques 

 

 

2 Hydroxyproline libre dans les urines 

Eviter dans les 48 heures précédant le dosage, la consommation d’aliments riche en collagène (viande, gelée, 

gélatine, glaces, sucreries, charcuterie). 

 

 

3 Porphyrines fécales 

Eviter dans les 72 heures précédant le dosage, la consommation de légumes verts et de viande rouge 

saignante. 

 

 

4 Métanéphrines – catécholamines 

Régime alimentaire excluant chocolat, banane, agrume et comprenant une consommation modérée de thé et 

de café dans les 48 heures précédant le prélèvement. Le traitement par β bloquants peut interférer dans le 

dosage. 

 

 
5 Acide homovanillique (HVA) – Acide vanyl-mandélique (VMA) 

Eviter dans les 48 heures précédant le dosage, la consommation de banane, vanille, thé, café, chocolat.  
 

 


